
      Compte-rendu de la réunion du Comité Directeur 

        15 novembre 2022 

 

 

Présents : Philippe CZYZNIAK, Isabel DE ARAUJO, Marilyn DOUMY, Nicole FRACHET, Sylvain MOREAU, 

Dominique PEJOAN, Sébastien PEREZ, Luc RABUEL, Francine ROBERT, Christian SAQUE. 

Excusés : Johann CHAPUT, Olivier FABREGUE, Benjamin LACHAUME. 

Invités à titre consultatif : Marie-Claire FOUCHIER, Jean-Luc FOUQUET. 

 

Ouverture de la séance à 19h30. 

Objet principal de la réunion : la composition du Bureau et la désignation des responsables ou référents 

aux différentes commissions pour l’exercice 2022-2023. 

Elus à l’unanimité des voix : 

Président :   Christian SAQUE 

Vice-président :  Johann CHAPUT 

Trésorière :   Nicole FRACHET 

Trésorière adjointe :  Isabel DE ARAUJO 

Secrétaire :   Francine ROBERT 

Commissions : 

Randonnée    : Luc RABUEL secondé par Jean-Luc FOUQUET 

Escalade    : Philippe CZYZNIAK 

Escalade « Public éloigné »  : Philippe CZYZNIAK 

Alpinisme    : Sébastien PEREZ 

Ecole d’escalade   : Dominique PEJOAN 

Canyoning    : Sylvain MOREAU 

Trail     : Pascal BRUNEAU 

Matériel    : Marilyn DOUMY 

Adhésions et sécurité  : Benjamin LACHAUME 

Marche nordique   : Christian SAQUE 

Formations et partenariats  : Christian SAQUE 

VTT     : Jean-Marc BROCHET 

Bibliothèque    : Olivier FABREGUE 

Communication   : Sylvain MOREAU (site web), Sébastien PEREZ (page facebook), 

                                                       Francine ROBERT (newsletter/bulletin) 

                                                       secondée par Marie-Claire FOUCHIER pour le secrétariat. 

 



Divers sujets abordés : 

 Ski de randonnée : 

Un contact pour éventuellement assurer la responsabilité de l’activité: Sylvain LEPRAT du CAF de 

Guéret. 

 Démarrage de la marche nordique : 

Afin de faire connaître l’activité, une initiation par une personne de l’association ADN est prévue en 

début d’année prochaine. Il y aura aussi la possibilité de pratiquer avec Agnès Smith au cours du 

Camp d’hiver raquettes. 

 L’escalade « public éloigné » : les séances vont reprendre les jeudis soir à partir de janvier sur une 

structure SAE située à Nexon. Il va y avoir un problème d’acheminement du matériel entre les sites 

de Nexon et d’Oradour/Glane d’où nécessité d’acheter 6 baudriers taille unique et 2 gri-gri qui 

seront réservés aux grimpeurs «public éloigné». 

 Connexions à l’extranet : 

Sébastien va lister tous les profils existants afin que soient revues éventuellement les habilitations 

des adhérents qui ont obligation d’avoir accès à l’extranet de part leur fonction et responsabilités 

au sein du Club. A ce sujet, une réunion sera programmée pendant laquelle Sébastien présentera 

les différentes possibilités d’utilisation. 

 Compétition Régionale Escalade Jeunes : 

Si elle se fait ce sera en novembre 2023 mais il y a à cette même période un projet de voyage et 

d’escalade en Jordanie proposé par Johann. Ces deux évènements vont demander une importante 

organisation. 

 Camp d’hiver Alpi : l’hébergement de 15 places en capacité est réservé. 12 inscrits à ce jour, les 3 

places libres seront proposées à des cafistes d’autres clubs. 

 Camp d’hiver raquettes : 25 inscrits pour 26 places. La 1
ère

 réunion de préparation avec les 

participants est planifiée le 20 décembre. 

 Ecole d’escalade pour les enfants : à partir du 16 novembre les séances auront lieu les mercredis de 

17h30 à 18h45 à la SAE d’Oradour/Glane. Cette année il n’y a qu’un seul groupe de 12 enfants (7 à 

13 ans). 

 Vigilance et sécurité : Les responsables d’activité et/ou les initiateurs devraient participer 

d’avantage à la préparation d’une sortie programmée officiellement  par un encadrant du club 

quand celle-ci semble comporter plus de risques comme cela peut être le cas en randonnée 

montagne niveau *** ou **** dans les Alpes ou les Pyrénées par exemple, cela afin de s’assurer 

que toutes les précautions seront prises (équipement, niveau des participants…) et ainsi donner 

leur accord. 

La participation d’un initiateur alpi est obligatoire lors d’une sortie d’alpinisme. 

En sortie escalade cette règle est appliquée ; il y a toujours la présence d’un initiateur. 

 

 

Fin de la réunion à 21h40. 

 

 

Secrétaire, 

Francine ROBERT 

 


